AFFILIE à la  FEDERATION FRANCAISE D’AEROMODELISME

Sous le N° 3014/3

SIEGE SOCIAL : AERODROME DE LA SALMAGNE

59600 MAUBEUGE

DEMANDE D’ADHESION 2009






Déclare, par cette demande de cotisation, solliciter une licence FFAM et le règlement intérieur du club AABS 

Fait à Maubeuge, le :





Signature :



L’adhésion est effective pour une période probatoire de 2 mois à partir de la date de paiement. A l’issue de cette période, le comité directeur peut refuser l’adhésion définitive ou, de façon tacite, la confirmer pour l’année en cours.

Nom :	…………………………….		Prénom : …………………………..





Date de naissance :……………………	Lieu de naissance : ………………… 





Adresse : ………………………………………………………………………. 


Code postal : ……………………………..		Ville : ………………………


Date de certificat médical (obligatoire) : ……. / …… / 200 ..


N° téléphone (s) : …………………..…….…et ………..……..……………….


E Mail :………………………………………………………………………….


Profession : ………………………………….


Titulaire d’un brevet de secourisme  oui – non    (rayer mention inutile)  lequel : ……………………














Joindre une photo








N° FFAM : 3014/3			  Autre club : oui   -   non			    N° AABS : 





Fréquences radios utilisées : 1)		2)		3)		4)		5)





Disciplines pratiquées : Planeur (     Motoplaneur (      Avion thermique (      Avion électrique  (


Hélicoptère  (   Réacteur  (  Maquettes  (    Construction sur plan  (





Possédez vous un ou plusieurs modèle(s) de plus de 25 kg ? :      oui  -  non 


                                                                                                                                       (Rayer la mention inutile)


Possédez vous un ou plusieurs modèle(s) de plus de 160cm3 ? :   oui  -  non          








                                COTISATIONS 2009 (comprend la revue « aéromodèle » à raison de 1 exemplaire par foyer)


Cotisations 2009


Euros








Cotisation Adultes          18 ans au 1er janvier 2009 


91








Cotisation Junior 2         16 ans et moins de 18 ans                                                         au 1er janvier 2009


75








Cotisation Junior 1         14 ans et moins de 16 ans                      au  1er janvier 2009


65








Cotisation Cadets           moins de 14 ans au 1er janvier 2009


55








Cotisation Encadrant


25








Cotisation Membres Associés (déjà licenciés FFAM)


50








Licences Stage (valable 2 mois)


15








Droit d'entrée Cadets et Juniors


15








Droit d'entrée Adultes


30








Clé barrière/toilettes


5








Clé club house


8








�
�
                                                                                                           Total  =�
�






Merci de calculer le montant de votre (vos) adhésion.





Règlements par chèque : à libeller à l’ordre de  « A.A.B.S »





* : Pour les mineurs, l’autorisation parentale est OBLIGATOIRE.        (demander le document)





* la cotisation tient compte de la revue aéromodèle de la FFAM





Rappel : le montant de la cotisation doit être effectif dans un délai de 2 mois après la date d’assemblée générale.








Association loi 1901 N°W591000981








